








-Avenant au Règlement de la tombola Celtic Deuches 2023-

portant sur la modification de l'article 2 du règlement, intitulé : Article 2 – 
Participants et conditions de participation.

Rappel du contexte et motif : Suite à de nombreuses sollicitations de joueurs 
étrangers et à leur intérêt porté pour la 2cv, l'association a décidé de modifier le 
règlement du jeu pour permettre aux joueurs étrangers de participer.

Ainsi, l'article 2 initialement      rédigé comme suit :  

Article 2 – Participants et conditions de participation

La tombola est ouverte à toutes personnes physiques majeures, ou mineures avec autorisation du
tuteur légal résident en France Métropolitaine.

Les participants élisent domicile pour toute notification relative au jeu et notamment à l’attribution
des  gains  à  l’adresse  (en  France)  indiquée  sur  le  bulletin.  En  cas  de  déménagement,  les
participants s’engagent à communiquer leur nouvelle adresse à l’association organisatrice du jeu
par  lettre recommandée avec demande d’avis  de réception.  A défaut,  le  déménagement  sera
inopposable à l’association et le lot perdu pour le gagnant.

Un justificatif d’âge pourra être demandé en cas de doute sur la majorité. L’autorisation du tuteur
légal pour les mineurs ne pourra être donnée que par écrit. A défaut, le gain ne pourra pas être
distribué.
Toute personne, ayant acheter un ticket de tombola peut participer à la tombola. Il n’y a pas de
nombre limite de tickets par foyer.
Les organisateurs de la 28ème rencontre nationale des 2cv clubs de France et les membres du
Celtic Deuches, délivrant les bons de participation peuvent participer à cette tombola.
La vente des billets par correspondance se terminera le 30 avril 2023 (cachet de la poste faisant 
foi.
15 000 billets seront mis en vente au prix de 2,00 €. Une édition de billets supplémentaires sera 
réalisée si besoin .

Est remplacé par :

Article 2 – Participants et conditions de participation

La tombola est ouverte à toutes personnes physiques majeures, ou mineures avec autorisation du
tuteur légal, y compris Dom Tom et les résidents étrangers.

Les participants élisent domicile pour toute notification relative au jeu et notamment à l’attribution
des  gains  à  l’adresse  indiquée  sur  le  bulletin.  En  cas  de  déménagement,  les  participants
s’engagent à communiquer leur nouvelle adresse à l’association organisatrice du jeu par lettre
recommandée avec demande d’avis de réception. A défaut, le déménagement sera inopposable à
l’association et le lot perdu pour le gagnant

Un justificatif d’âge pourra être demandé en cas de doute sur la majorité. L’autorisation du tuteur
légal pour les mineurs ne pourra être donnée que par écrit. A défaut, le gain ne pourra pas être
distribué.

Toute personne, ayant acheté un ticket de tombola peut participer à la tombola. Il n’y a pas de
nombre limite de tickets par foyer.
Les organisateurs de la 28ème rencontre nationale des 2cv clubs de France et les membres du
Celtic Deuches, délivrant les bons de participation peuvent participer à cette tombola.



La vente des billets par correspondance se terminera le 30 avril 2023 (cachet de la poste faisant 
foi.
15 000 billets seront mis en vente au prix de 2,00 €. Une édition de billets supplémentaires sera 
réalisée si besoin .

Il est précisé que, selon l'Article 5 du règlement intitulé « Retrait des lots », la
notion de retrait engage les gagnants à assumer pleinement toutes les charges
afférentes à la prise de possession des gains, y compris la 2cv.


